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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 1er avril 2010
Procès verbal administratif

L’année deux mille dix,  le jeudi premier avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. DEVAUX, pouvoir à M. BABAUT

M. M GREVIN, pouvoir à M. DELABROYE

M. MENESTRIER, pouvoir à M. GOSSELIN

M. TRICOT, pouvoir à M. DEBLANGIE

M. GERAUT, pouvoir à M. CHEVIN

M. MARTIN, pouvoir à M. POURCHEZ

	

	

	Excusé : M DEKERVEL



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur JUMEL  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 3 mars 2010 est adopté à l’unanimité.

1. Administration générale – Installation d’un délégué communautaire en remplacement de Mme DEFRUIT
M. le Président rappelle que suite à la démission de Madame DEFRUIT du Conseil Municipal de Fouilloy, il y a lieu de procéder à son remplacement au sein du Conseil de Communauté.

Le Conseil Municipal de Fouilloy réuni le 4 mars 2010 a désigné comme délégué titulaire Monsieur Jean-Pierre GRENIER qui siégera au lieu et place de Madame DEFRUIT dans les commissions Finances et  Scolaire/Equipements Sportifs.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte l’installation de Monsieur Jean-Pierre GRENIER.
M. le Président lui souhaite  la bienvenue.
2. Administration générale – Remboursement d’un sinistre - Adoption
M. le Président indique que suite à un vandalisme sur le véhicule Twingo de la Communauté de Communes, la compagnie d’assurances Allianz a procédé au dédommagement du sinistre.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à réaliser l’encaissement du chèque concernant le remboursement du sinistre pour un montant de 138,60 €uros.

3. NTIC – Adhésion à Somme Numérique – Désignation d’un délégué
M. le Président rappelle que la Communauté de Communes a adhéré à Somme Numérique.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, désigne Monsieur DEBEUGNY, Vice-président, en qualité de représentant de la Communauté de Communes au sein de ce syndicat mixte.
4. Finances – Budgets primitifs principal et annexes 2010 - Adoption
M. MANTEN, Vice Président en charge de l’administration générale et des finances, donne lecture du document transmis aux délégués en annexe de la note de synthèse :
L’exercice 2010 sera une année intermédiaire avec le début de la réforme de la Taxe Professionnelle et ses incidences qui seront applicables en totalité en 2011.

Le Débat d’Orientation Budgétaire présenté au Conseil de Communauté le 21 janvier dernier a permis de disposer de l’ensemble des informations concernant à la fois le fonctionnement et l’investissement.

Les prévisions budgétaires établies lors du débat d’orientation budgétaire n’ont pas évolué en charge de fonctionnement, le programme d’investissement a été par contre corrigé avec des travaux au gymnase « Guy Drut » à Villers-Bretonneux (toiture) et sur la Briquetterie « voirie à Villers-Bretonneux ».

La Taxe Enlèvement Ordures Ménagères a pris en compte l’évolution de la TGAP.

Le taux relais « ex Taxe Professionnelle » a pris en compte les recommandations pour disposer de recettes plus importantes à court terme.

Le tableau des effectifs est celui présenté lors du DOB avec une embauche effective des 2 Agents du Patrimoine dans les meilleurs délais, le 3ème recrutement a été relancé à la demande de la DRAC.

Par rapport au DOB, les opérations d’ordres et les résultats de l’exercice 2009 sont pris en compte tout comme les Intérêts Courus Non Echus (ICNE).

Le Budget Primitif 2010 est un acte de prévisions et d’autorisations. Il repose sur les cinq principes budgétaires suivants :

· l’annualité : le budget est établi sur un an (année civile)

· l’antériorité : avec la prise en compte du Compte Administratif 2009

· l’universalité : avec la présentation distincte des dépenses et recettes et la non affectation des recettes en dépenses.

· l’unité : toutes les dépenses et recettes sont inscrites dans le budget en un seul document

· l’équilibre : une égalité entre les dépenses et les recettes pour chacune des sections avec une évolution sincère, autofinancement du capital et des frais financiers (annuité de la dette)

BUDGET PRINCIPAL
[image: image2.emf]Chapitre Art. Désignation Budget 2010

011 Charges à caractère général 3 186 000,00 €

012 Charges de personnel 570 000,00 €

6336 Cotisations CNFPT, CDG 5 500,00 

64111 Rémunération principale 315 000,00 

64131 Rémunération personnel non titulaire 21 000,00 

6451 Cotisations URSSAF 92 000,00 

6453 Cotisations Caisse de Retraite 105 000,00 

6455 Cotisations Assurance du Personnel 26 000,00 

6456 Cotisations supplément familial 1 000,00 

6458 Cotisations autres organismes 3 000,00 

6475 Médecine du travail 750,00 

6488 Autres charges 750,00 

65 Autres charges de gestion courante 643 000,00 €

6531 Indemnités élus 82 000,00 

6533 Cotisations retraite élus 17 000,00 

6554 Contributions aux organismes de regroupement 232 200,00 

6555 Contribution au CNFPT 59 800,00 

6574 Participation Com.Sport 250 000,00 

658 Reversement Ligue contre le Cancer 2 000,00 

66 Charges financières 190 000,00 €

66111 Intérêts réglés à l'échéance 193 300,00 

66112 ICNE -3 300,00 

67 Charges exceptionnelles 154 000,00 €

67441 Participation au Budget Annexe (Ass. Non Collectif) 154 000,00 

042 Opérations d'ordre de transfert entre les sections 118 000,00 €

6811 Dotations aux amortissements 118 000,00 

014 Atténuation de produits 850 000,00 €

739111 Attribution de compensation 850 000,00 

023 Virement à la section d'investissement 2 610 500,00 €

TOTAL - Dépenses de Fonctionnement 8 321 500,00 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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002 Excédent de fonctionnement reporté 830 000,00 €

013 Atténuation de charges 21 000,00 €

6419 Remboursement Agent Médiathèque 21 000,00 

70 Produits des services 76 200,00 €

70232 Régie Aire d'accueil 12 000,00 

70611 Redevance OM Gendarmeries 4 200,00 

70688 Reversements Budgets Annexes (Ass. Collectif) 60 000,00 

73 Impôts et taxes 4 819 000,00 €

7318

Compensation Relais de la Taxe Professionnelle et allocations 

compensatoires

2 669 000,00 

7321 Attribution de compensations 300 000,00 

7331 TEOM 1 850 000,00 

74 Dotations et participations 2 326 300,00 €

7411 Dotation forfaitaire 1 253 000,00 

74126 Dotation de compensation des groupements 559 000,00 

7473 Subventions fonctionnement Conseil Général 15 000,00 

7474 Participation commune Wiencourt l'Equipée (scolaire collège) 3 300,00 

74832 Fonds départemental de la Taxe Professionnelle 400 000,00 

7488 Soutien Adelphe 96 000,00 

75 Autres produits de gestion courante 179 000,00 €

752 Revenus des immeubles 179 000,00 

77 Produits exceptionnels 70 000,00 €

7788 Valorisations 70 000,00 

TOTAL - Recettes de Fonctionnement 8 321 500,00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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Budget 2010                  

BP + RAR

001 Solde d'exécution d'investissement reporté 1 008 000,00 €

16 Emprunts et dettes assimilés 330 000,00 €

1641 Annuité d'emprunt 330 000,00  

204 Subventions d'équipement versées 200 000,00 €

20414 Fonds de concours Centre Adalhard 200 000,00  

21 Immobilisations corporelles 587 000,00 €

2158 Acquisition conteneurs 200 000,00  

2168 Acquisition livres, CD, DVD - Médiathèque 110 000,00  

21784 Mobilier - Médiathèque 181 000,00  

2183 Acquisition matériels informatique - Médiathèque 71 000,00  

2183 Acquisition matériels informatique - Adm. Générale 10 000,00  

2188 Acquisition matériels sportif (gymnases, scolaires) 15 000,00  

23 Immobilisations en cours 3 897 000,00 €

2313 Provisions bâtiments : 

     - Gendarmeries  10 000,00  

     - Piscine 20 000,00  

     - Aire d'accueil 60 000,00  

2313 Etude JPC Partner - Déchetterie 15 000,00  

2313 Panneaux solaires Piscine Calypso 78 000,00  

2313 Extension Centre Administratif (1ère tranche) 700 000,00  

2313 Construction Médiathèque 1 566 000,00  

2313 Toiture gymnase Villers-Bretonneux (provision) 170 000,00  

2315 Jeux sportifs 50 000,00  

2315 Voirie - Programme 2008 - Solde 128 000,00  

2315 Voirie - Programme 2009 900 000,00  

2315 Provision travaux divers voirie, réseaux (Briquetterie Villers-Btx) 200 000,00  

TOTAL - Dépenses d'Investissement 6 022 000,00 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT


RECETTES D’INVESTISSEMENT
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021 Virement de la section de fonctionnement 2 610 500,00 €

10 Dotations, réserves 2 417 000,00 €

10222 FCTVA 600 000,00 

1068 Excédent de fonctionnement 1 817 000,00 

13 Subventions d'investissement 876 500,00 €

1323 Conseil Général - Voirie 2008 - Solde 64 000,00 

1323 Conseil Général - Voirie 2009 - Acompte 70 000,00 

1322 FRAPP - Construction Médiathèque 341 000,00 

1323 Conseil Général - Construction Médiathèque 300 000,00 

1323 Conseil Général - Mobilier Médiathèque 25 000,00 

1321 DGE - Aire d'accueil - Solde 76 500,00 

040 Opérations d'ordre de transfert entre les sections 118 000,00 €

28 Amortissements 118 000,00 

TOTAL - Recettes d'Investissement 6 022 000,00 €


M. CHEVIN demande où en est la situation du maitre nageur placé en surnombre puis mis à disposition du centre de gestion. 

M. le Président indique qu’il n’a toujours pas retrouvé de collectivité. Pour 2010, la Communauté de Communes devra verser au centre de gestion la somme de 42 157.32€ , correspondant à  100% de la charge, répartie à valeur égale entre la Communauté de Communes et la Commune de Corbie.
M. DEMAISON demande à quoi correspondent les 700 000€ du centre administratif intercommunal car il pensait le projet gelé.  

M. le président indique que cette somme a été validée lors du DOB et qu’au lieu d’être gelé, le projet a été décalé dans le temps pour répartir la charge sur 2 exercices.
M. DUMORTIER explique en quoi consisteront les travaux de réhabilitation et d’extension, qui devraient débuter en septembre 2010.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE BUDGET ANNEXE

M. MANTEN explique que suite au rejet officiel du projet Happy Days Shopping par la Commission Nationale d’Aménagement Commercial transmis par la Préfecture de la Région Picardie en date du 25 janvier 2010, le Budget Annexe Economique tel présenté confirme les orientations budgétaires débattues le 21 janvier 2010.

L’exercice antérieur ne reprend aucun report puisque la balance était équilibrée (ni déficit, ni excédent).

A savoir, 
- le report des acquisitions foncières en 2011



- l’annulation du marché de travaux de viabilité et la mise en place d’un nouveau DCE (Dossier de Consultation aux Entreprises).
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Opérations 

REELLES

Désignation Budget 2010 HT

Assistance à maîtrise d'ouvrage (HEXAGONE) 180 000,00 €

Fouilles archéologiques, réalisées en 2009, solde 65 000,00 €

Remblai des terres suite aux fouilles 40 000,00 €

ERDF, GRDF (ZAC, viabilité) 50 000,00 €

Trvx lotissement hors ZAC travaux et maîtrise d'œuvre 300 000,00 €

Travaux viabilité ZAC et maîtrise d'œuvre 865 000,00 €

TOTAL opérations réelles 1 500 000,00 €

Opérations 

D'ORDRE

Désignation Budget 2010 HT

71355 Variation de stocks de terrains aménagés 2 683 000,00 €

TOTAL opérations d'ordre 2 683 000,00 €

4 183 000,00 €

RECETTES

Opérations 

REELLES

Désignation Budget 2010 HT

701 Vente de terrains 12 ha x 11,25 € 1 350 000,00 €        

Subventions :  150 000,00 €

7471    - DDR : 150 000

TOTAL opérations réelles 1 500 000,00 €

Opérations 

D'ORDRE

Désignation Budget 2010 HT

7133 Variation des en-cours de production 2 683 000,00 €        

TOTAL opérations réelles 2 683 000,00 €

4 183 000,00 €

DEPENSES

Opérations 

D'ORDRE

Désignation Budget 2010 HT

3355 En-cours de production, Travaux 2 683 000,00 €

2 683 000,00 €

RECETTES

Opérations 

D'ORDRE

Désignation Budget 2010 HT

3355 En-cours de production, Travaux 2 683 000,00 €

2 683 000,00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

OPERATIONS D'ORDRE

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT


M. le Président indique qu’il poursuit son travail de recherche et d’entretiens pour convaincre des entreprises de s’installer sur la ZAC.
M. DEMAISON pense qu’il serait judicieux de réduire les dépenses par rapport à la vente des terres.

M. le Président répond que la Communauté de Communes est parfaitement gérée. Un contrôle de la Chambre régionale des comptes est en cours. Le rapport attendu à l’automne fera le bilan de la situation financière et des choix de gestion opérés ces dernières années.
M. le Président rappelle que dans le cadre du débat d’orientation budgétaire (DOB), il est important que chacun puisse s’exprimer, pour que les orientations se traduisent ensuite dans un cadre budgétaire. Le Budget présenté ce jour n’est que la conclusion du DOB débattu précédemment.

ASSAINISSEMENT COLLECTIF

M. MANTEN rappelle que les dossiers concernent :

- les études de maîtrise d’œuvre à réaliser sur Marcelcave, Sailly le Sec, et Villers-Bretonneux, le raccordement d’Heilly.

- la réhabilitation des réseaux sur Corbie, Marcelcave et Villers-Bretonneux et équipements pour l’autosurveillance de Villers-Bretonneux, Marcelcave, Méricourt l’Abbé et Sailly le Sec.
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Chapitre

Art.

Désignation

Budget 2010

023

Virement à la section d'investissement

412 000,00 €

011

Charges à caractère général

155 000,00 €

6061

Eau, énergie

10 000,00 

611

Sous-traitance générale

114 700,00 

6152

Entretien sur biens immobiliers

5 000,00 

6156

Maintenance

10 000,00 

6226

Honoraires

10 000,00 

6231

Annonces et insertions

5 000,00 

6288

Autres

200,00 

63512

Taxes foncières

100,00 

66

Charges financières

100 000,00 €

66111

Intérêts réglés à l'échéance

96 900,00 

66112

ICNE

3 100,00 

67

Charges exceptionnelles

60 000,00 €

6743

Participation au Budget Principal

60 000,00 

042

Opérations d'ordre de transfert entre les sections

450 000,00 €

6811

Dotations aux amortissements

450 000,00 

TOTAL - Dépenses de Fonctionnement

1 177 000,00 €

RECETTES

Chapitre

Art.

Désignation

Budget 2010

002

Excédents antérieurs reportés

97 000,00 €

706

Prestations de services

660 000,00 €

70611

Redevance d'assainissement Collectif

660 000,00 

74

Subventions d'exploitation

140 000,00 €

741

Primes d'épuration Agence de l'Eau

140 000,00 

042

Opérations d'ordre de transfert entre les sections

280 000,00 €

777

Quote-part des subventions d'investissement

280 000,00 

TOTAL - Recettes de Fonctionnement

1 177 000,00 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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Chapitre

Art.

Désignation

Budget 2010

001

Déficit Antérieur reporté

601 000,00 €

16

Emprunts et dettes assimilées

433 000,00 €

1641

Annuité d'emprunt

433 000,00 

20

Immobilisations incorporelles

390 000,00 €

2031

Frais d'études (Villers-Btx, Marcelcave, S.le Sec, Heilly)

390 000,00 

21

Immobilisations corporelles

50 000,00 €

2111

Acquisition foncière - Villers-Bretonneux

40 000,00 

2111

Acquisition foncière - Marcelcave

10 000,00 

23

Immobilisations en cours

500 000,00 €

2313

Travaux de raccordement (Corbie, Villers-Btx, Marcelcave, 

Aubigny)

500 000,00 

040

Opérations d'ordre de transfert entre les sections

280 000,00 €

139

Subvention d'Equipement

280 000,00 

TOTAL - Dépenses d'Investissement

2 254 000,00 €

RECETTES

Chapitre

Art.

Désignation

Budget 2010

021

Virement section fonctionnement

412 000,00 €

10

Dotations, réserves

576 000,00 €

1068

Excédent de fonctionnement

576 000,00 

13

Subventions d'équipement

480 000,00 €

Agence de l'Eau (50 %)

400 000,00 

Conseil Général (10%)

80 000,00 

16

Emprunts et dettes assimilées

236 000,00 €

1641

Emprunt

236 000,00 

27

Autres immobilisations financières

100 000,00 €

2762

Reversement TVA

100 000,00 

040

Opérations d'ordre de transfert entre les sections

450 000,00 €

28

Amortissements

450 000,00 

TOTAL - Recettes d'Investissement

2 254 000,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT


M. le Président confirme le transfert de la blanchisserie de l’hôpital qui pourra s’installer sur la zone de la Briqueterie à Villers Bretonneux.
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Section d’exploitation - DEPENSES

011 – Charges à caractère général





    5 400 €

6061
Energie






       200 €

6064
Fournitures





       150 €

611
Sous traitance





    4 400 €

6231
Annonces, insertion




       250 €

6262
Frais postaux





       400 €

65 – Autres Charges







100 000 €

658 - Participation aux aides versées par l’Agence de l’Eau
100 000 €

012 – Personnel







   5 600 €

6410
Personnel





   5 600 €

Total des charges







111 000 €

Le Budget proposé est différent de celui présenté au DOB compte tenu de l’application de la convention passée avec l’Agence de l’Eau Artois Picardie concernant la réalisation de travaux ou d’études. Les particuliers bénéficient d’aides. Ces aides sont versées à la Communauté de Communes qui les reverse ensuite aux bénéficiaires. Une provision de 100 000 €uros est ainsi affectée.

Section d’exploitation  - RECETTES

74 – Budget Principal versement




  
 11 000 €

748 - Agence de l’Eau (versement subvention-Aides aux administrés)
100 000 €

Total des recettes





111 000 €

CONCLUSION

Budget Principal

L’exercice budgétaire 2010 est marqué par des modifications non sans incidences sur le budget communautaire puisque la réforme de la Taxe Professionnelle a des implications sur la fiscalité des ménages et sur les rapports financiers entre les structures intercommunales et les communes (compensations fiscales, liaison entre la fiscalité communale et intercommunale, le devenir du Fonds Départemental de Taxe Professionnelle, DGF …).

L’année 2010 sera une année de transition avec la mise en place par l’Etat d’une redistribution de la fiscalité locale (TH, FB, FNB) et la cotisation foncière unique, sur les entreprises et d’une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.

Le bouleversement verra donc dès 2011, une redéfinition des recettes intercommunales et communales.

Pour 2010, le budget que ce soit en fonctionnement ou en investissement reprend les orientations budgétaires présentées en janvier dernier.

Le fonctionnement poursuivra son évolution avec la mise en service de la médiathèque qui verra dès 2011 une ouverture en année pleine.

La DGF voit son évolution freinée pour la premières fois depuis la mise en place de la « DGF bonifiée ».

A l’inverse des exercices budgétaires précédents, on ne peut espérer voir les recettes évoluer plus vite que les charges.
BUDGET ANNEXE ECONOMIQUE

Ce budget reporte un certain nombre d’interventions, acquisitions foncières, viabilité de la ZAC, de façon à limiter les charges en 2010. La commercialisation devient une nécessité pour entrevoir une embellie dans l’équilibre budgétaire de la fonction économique

BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Les interventions portent sur à la fois l’entretien voire la réhabilitation de réseaux et sur la programmation des travaux à effectuer sur les stations d’épuration de Marcelcave, Villers-Bretonneux et Sailly le Sec (2010-2012)

A cela s’ajoute la présence des fermiers qui sont la SAUR et la NANTAISE DES EAUX sur les différents secteurs où l’assainissement collectif est présent.

Le raccordement d’Heilly et la remise en état des réseaux sur Corbie, Villers-Bretonneux et Marcelcave sont inscrits dans le programme 2010/2012 de l’Agence de l‘Eau.

RECAPITULATIF

Prévisions budgétaires 2010

 Budget Principal et Budgets Annexes

1. Budget Principal

DEPENSES

RECETTES



Section Fonctionnement


  8 321 500

  8 321 500



Section Investissement


  6 022 000

  6 022 000




TOTAL




14 343 500

14 343 500

2. BUDGET ANNEXE ECONOMIQUE

DEPENSES

RECETTES



Section Fonctionnement


  4 183 000

  4 183 000



Section Investissement


  2 683 000

  2 683 000




TOTAL



 
 6 866 000

  6 866 000

3. BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF

DEPENSES

RECETTES



Section Fonctionnement


  1 177 000

  1 177 000



Section Investissement


  2 254 000

  2 254 000




TOTAL



  
3 431 000

  3 431 000

4. BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

DEPENSES

RECETTES



Section Fonctionnement


     111 000

      111 000



Section Investissement


                0

                 0




TOTAL



    
 111 000

    111 000

TOTAL GENERAL 1 + 2 + 3 + 4

DEPENSES

RECETTES

Sections Fonctionnement & Investissement


24 751 500

24 751 500

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire du 21 janvier 2010,

Vu les votes des Comptes Administratifs et de Gestions Principal et Annexes 2009 le 3 mars 2010,

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,  adopte les Budgets Principal et Annexes équilibrés en dépenses et recettes des sections de fonctionnement et d’investissement.
M. le Président remercie ceux qui ont contribué à l’élaboration de ce budget, en fonction des décisions prises par les élus :

- M. Taverne, Trésorier de Corbie

- les services de la Communauté de Communes et son Directeur, Patrice DUMORTIER
5. Finances – Compensation relais – Taux relais 2010
M. DUMORTIER, Directeur général des services, expose que vu l’état 1259 TP de 2010, la Communauté de Communes à TPU en 2009 a un régime fiscal inchangé en 2010. Elle vote un taux relais lui permettant d’obtenir le produit nécessaire à l’équilibre du Budget Primitif Principal 2010.

Il y a donc lieu d’inscrire le taux relais voté qui détermine la compensation relais décomposée en première et deuxième composante.

En application de l’article 1640.B.I du Code Général des Impôts, les collectivités territoriales et les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale dotés d’une fiscalité propre reçoivent au titre de l’année 2010 en lieu et place du produit de la Taxe Professionnelle, une compensation relais égale au plus élevé des deux montants suivants :

· le produit de la Taxe Professionnelle qui résulterait de l’application, au titre de l’année 2010, des dispositions relatives à cette taxe dans leur version en vigueur au 31 décembre 2009. Le taux retenu pour le calcul de ce produit est le taux de Taxe Professionnelle voté au titre de l’année 2009, dans la limite du taux 2008 majoré de 1%.

· le produit de Taxe Professionnelle perçu au titre de l’année 2009. Le produit ainsi déterminé correspond à la composante de la compensation relais dont les éléments de calcul sont reproduits dans l’état 1259 joint en annexe.

La compensation relais ainsi définie est augmentée du produit des bases de cotisation foncière des entreprises des établissements situés sur le territoire de la Communauté de Communes par la différence positive multipliée par un coefficient de 0,84, entre le taux relais de Taxe Professionnelle voté par la Communauté de Communes en 2010 et le taux voté au titre de l’année 2009. Ce calcul permet de calculer la deuxième composante de la compensation relais et par la suite son montant total. A taux constant ou en cas de baisse entre 2009 et 2010 la compensation relais est égale au montant de sa première composante ce qui est le cas puisque le taux était de 10,60% en 2008 et en 2009 (taux Taxe Professionnelle Unique).

Les éléments de la seconde composante sont reproduits dans l’état 1259 joint en annexe.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le taux relais tel indiqué sur l’état 1259 « EPCI à TPU » pour l’exercice budgétaire 2010, soit 10,70 %.

6. Finances – TEOM – Taux 2010
M. MANTEN, Vice Président en charge de l’environnement et de l’assainissement, rappelle qu’en 2009 les taux étaient de 13,28% pour les communes bénéficiant d’une tournée et de 15,93% pour les communes bénéficiant de deux tournées.

Vu les orientations budgétaires 2010 prenant en compte l’évolution de la TGAP. Par lettre du 17 décembre 2009, la société VEOLIA informait la Communauté de Communes de la hausse de la TGAP, passant ainsi de 13 à 17 € la tonne.

Il est donc proposé de réévaluer les taux uniformément de 2,5% (charge correspondante aux coûts de fonctionnement du service) 

Soit pour 1 tournée : 
13,28% x 1,025% = 13,61 %

Soit pour 2 tournées : 
15,93% x 1,025% = 16,32 %

Le budget est ainsi équilibré en fonctionnement et le budget principal équilibre la section d’investissement.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’exercice budgétaire 2010.
7. Finances – Autorisation de programme / crédits de paiement - Adoption
Vu les conclusions du Débat d’Orientation Budgétaire du 21 janvier 2010,

Vu les votes du Budget Primitif 2010 

Les dépenses d’investissement peuvent faire l’objet d’autorisations de programme qui permettent de gérer dans le temps des opérations pluriannuelles. Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour l’exécution des investissements :

· Construction médiathèque (travaux, honoraires, contrôles), fonds documentaire, mobilier informatique

· Autorisation de programme : 
2 200 000 €

· Crédit de paiement 2010 : 
2 000 000 €

· Crédit de paiement 2011 : 
   200 000 €

· Voirie – Programme 2009

· Autorisation de programme : 
1 100 000 €

· Crédit de paiement 2010 : 
   900 000 €

· Crédit de paiement 2011 : 
   200 000 €

· Centre Administratif Intercommunal :

· Autorisation de programme : 
1 300 000 €

· Crédit de paiement 2010 : 
   700 000 €

· Crédit de paiement 2011 : 
   600 000 €

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité les autorisations de programme et crédits de paiement énoncés ci-dessus.

8. Finances – ICNE – Budget principal exercice 2010
A l’unanimité, le  Conseil de Communauté adopte le montant des Intérêts Courus Non Echus à inscrire au Budget Principal 2010 à l’article 66112 selon le tableau ci-dessous 
[image: image9.emf]N° Emprunt Périodicité

Date 

échéance

Intérêts de 

l'échéance

ICNE

27253050 1 Annuelle 15/10/2011 27 933,05 € 5 819,39 €

6638431 1 Annuelle 25/09/2011 20 941,34 € 5 526,19 €

672648010PR 1 Trimestrielle 15/01/2011 34,56 € 28,80 €

678 139 040 152 002 Trimestrielle 15/03/2011 640,20 € 106,70 €

696952011PR 1 Trimestrielle 15/01/2011 175,96 € 146,63 €

778062011PR 1 Trimestrielle 15/01/2011 2 771,80 € 2 309,83 €

784383018PR 2001 Trimestrielle 15/03/2011 2 555,50 € 425,92 €

808744010PR 2002 Trimestrielle 15/02/2011 536,57 € 268,29 €

810294019PR 1 Trimestrielle 15/02/2011 1 927,79 € 963,89 €

974643011PR 1 Annuelle 15/05/2011 2 693,89 € 1 683,68 €

XU00275123 1 Trimestrielle 28/02/2011 20 224,51 € 7 190,94 €

24 470,26 € TOTAL


9. Finances – ICNE – Budget annexe assainissement collectif exercice 2010
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le montant des Intérêts Courus Non Echus à inscrire au Budget Annexe Assainissement Collectif à l’article 66112 selon le tableau ci-dessous :

[image: image10.emf]N° Emprunt Périodicité

Date 

échéance

Intérêts de 

l'échéance

ICNE

1058478 1 Annuelle 25/01/2011 8 630,86 € 8 031,49 €

1058479 1 Annuelle 25/11/2011 2 357,55 € 229,21 €

238408 1 Annuelle 01/01/2011 3 007,19 € 2 998,84 €

238418 1 Annuelle 01/04/2011 2 950,55 € 2 204,72 €

238421 1 Trimestrielle 01/01/2001 251,01 € 248,22 €

238476 1 Annuelle 01/07/2011 3 051,79 € 1 517,42 €

238477 1 Annuelle 01/07/2011 791,28 € 393,44 €

238717 1 Trimestrielle 01/01/2011 191,43 € 189,30 €

26081578 1 Trimestrielle 15/01/2011 408,09 € 340,07 €

265197/0282695/001 1 Annuelle 11/02/2011 10 035,03 € 8 892,15 €

30871295 1 Trimestrielle 15/02/2011 9 518,14 € 4 759,07 €

7478430 1 Annuelle 25/11/2011 22 274,75 € 2 165,60 €

31 969,53 € TOTAL


10. Finances – Amortissements – Exercice 2010 – Budget principal
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,  adopte conformément au Budget Primitif 2010 l’état de contrôle de l’actif et de l’affecter en amortissements :

Chapitre 68-Article 6811, en dépenses de fonctionnement : 

    
117 110,06 €

Chapitre 28, en recettes d’investissement pour un montant identique : 
117 110,06 €

décomposés de la façon suivante :


Art. 2158


95 215,62 €


Art. 21783


  1 769,06 €


Art. 2182


  3 000,00 €


Art. 2183


  9 782,00 €


Art. 2188


  7 343,38 €

Ces crédits sont affectés en opérations d’ordre.

11. Finances – Subventions annuelles 2010
Vu le vote du Budget Primitif Principal 2010, le Conseil de Communauté décide à l’unanimité d’octroyer les subventions suivantes :

ADUGA : 


41 816,56 €

Syndicat Mixte : 

13 261,00 €

CNAS : 


  1 997,00 €

ADCF : 


  2 448,10 €

SISCO Bray/Somme : 

18 975,00 €

Agrosphère : 

 
  1 000,00 €

Office de Tourisme : 

40 000,00 €

Somme Numérique : 

  3 500,00 €

Collège E.Lefebvre : 

  3 100,00 €

12. Finances – Tarification gymnase Collèges E. Lefebvre et J. Brel – Année 2010 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte de reconduire le tarif 2009 en 2010, soit 13 € de l’heure. Cette recette est à inscrire au chapitre 75 - Article 752.

13. Sport / Scolaire – Participation de la Commune de Wiencourt l’Equipée – Année 2010
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour reconduire la participation financière de 2009 en 2010 soit 3 300 € à inscrire au Chapitre 74 - Article 7474 - Section de fonctionnement.

14. Assainissement collectif – Réhabilitation réseaux de Corbie – Maitrise d’œuvre – Demande de subvention – Adoption 
M. DELABROYE indique qu’il y a lieu de réhabiliter une partie des réseaux d’assainissement de la commune de Corbie conformément aux conclusions de l’étude diagnostique d’AMODIAG et complétée par B&R Ingénierie.

Les travaux seront réalisés en 2 tranches :

Tranche ferme : rue des bains pour un montant de 130 000 € HT en 2010

Tranche conditionnelle : Rue Gambetta, Francisco Ferrer, Jacques Pinsonneau, Bld Camille Roland, des Déportés, Théodore Roussel et Henri Barbusse pour un montant de 250 000 € HT.

B&R Ingénierie, Maître d’œuvre, préconise ces travaux. Les honoraires de maîtrise d’œuvre s’élèvent à 19 200 € HT.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à lancer la consultation pour les travaux mentionnés ci-dessus et à signer toutes les pièces s’y rapportant.

Il est sollicité auprès de l’Agence de l’Eau Artois Picardie et du Conseil Général de la Somme les subventions relatives à ces travaux. Une avance remboursable auprès de l’Agence de l’Eau Artois Picardie est également sollicitée.

Les dépenses et recettes sont inscrites au BP Annexe Assainissement Collectif en section d’investissement en 2010 et en 2011.

15. Assainissement collectif – Programmation investissements – Agence de l’eau Artois Picardie - Avenant
M. DELABROYE, Vice Président en charge de l’environnement et de l’assainissement, explique qu’il y a lieu de revoir la programmation des investissements engagés par contrat entre l’Agence de l’Eau Artois Picardie et la Communauté de Communes du Val de Somme et de les réactualiser par voie d’avenant :

· Station de Marcelcave – Réhabilitation

· Station de Villers-Bretonneux – Construction

· Station de Sailly le Sec – Lagunage – Extension et réhabilitation

· Réhabilitation réseaux Corbie, Marcelcave et Villers-Bretonneux

· Réseaux Heilly – Raccordement STEP Méricourt l’Abbé

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, valide l’avenant à intervenir avec l’Agence de l’Eau Artois Picardie.
16. Assainissement collectif – Contrat SAUR – Annexe - Adoption
M. DELABROYE rappelle qu’un règlement de service ainsi qu’une convention relative au traitement des graisses et des sables des STEP doivent être annexés au contrat de Délégation de Service Public passé avec la SAUR le 18 décembre 2009.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer le règlement de service et la convention applicables sur les communes de Villers-Bretonneux, Marcelcave, Sailly le Sec, Méricourt l’Abbé, Ribemont sur Ancre, Treux, Heilly, Daours, Bussy les Daours, Vecquemont et Aubigny au 1er janvier 2010.
17. Assainissement collectif – Maitrise d’œuvre – Station de Marcelcave – Choix et Adoption
M. DELABROYE explique que suite à la consultation lancée dans « Picardie la Gazette » relative au choix du Maître d’œuvre pour la réhabilitation de la station de Marcelcave, cinq sociétés avaient retiré un dossier :
ACTEA Environnement - PINGAT Ingénierie - B&R Ingénierie - G2C Environnement - BPR Ingénierie 

La date limite de réception des offres, en procédure adaptée, étaient fixée au 8 mars 2010.

Deux offres ont été remises :
ACTEA Environnement - BPR Saunier Associés et B&R Ingénierie .
L’examen des offres à partir des critères : note méthodologique (150 pts) ; références (100 pts), montant de l’offre (50 pts)


1er 
ACTEA = 288 points


2ème
BPR SAUNIER Associés et B&R Ingénierie = 286 points.

L’offre d’ACTEA présente un dossier complet répondant parfaitement au Cahier des charges pour un montant de 39 785,50 € HT.

L’offre présenté par BPR Saunier Associés et B&R Ingénierie répond également au cahier des charges pour un montant de  41 625 € HT.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne ACTEA Environnement pour réaliser l’étude de Maîtrise d’œuvre concernant la réhabilitation de la station de Marcelcave.

Rappel de la mission :

· établissement du projet (PRO)

· préparation des dossiers d’appels d’offres et assistance à l’ouverture des plis et à l’analyse des offres (ACT)

· le visa des plans d’exécution (VISA)

· la direction de l’exécution du contrat de travaux : l’ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier (DET),

· l’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement (AOR)

Il est également sollicité les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Artois Picardie et le Conseil Général de la Somme.

18. Assainissement Non Collectif – Contrat Agence de l’Eau Artois Picardie / Communauté de Communes - Adoption
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président de la Communauté de Communes du Val de Somme à passer une convention avec l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour assurer la gestion de l’assainissement non collectif des communes concernées sur le territoire communautaire.

Dans le cadre des interventions de l’agence visant à mettre en conformité l’assainissement des habitations ou des immeubles situés dans des territoires zonés en assainissement non collectif afin de répondre aux objectifs de réduction de la pollution, à promouvoir cette politique et en assurer le contrôle, la Communauté de Communes projette d’assurer le meilleur niveau d’assainissement des communes classées en non collectif.

Ces objectifs répondent au protocole de l’environnement et au respect du code de l’environnement.

La présente convention est applicable pour la durée du 9ème programme de l’Agence de l’Eau, soit jusqu’au 31 décembre 2012.
M. le Président rappelle que les Communes doivent renvoyer leur délibération avant le 30 avril 2010 pour que leurs administrés puissent bénéficier des subventions de l’Agence de l’Eau dans le cadre de la mise aux normes de leur installation autonome.

M. ALIX demande quelle sera la mesure des sommes attribuées à chaque demandeur. L’agence de l’Eau n’a à ce jour  communiqué aucun chiffre.

M. DEMAISON demande pourquoi le contrôle s’effectue tous les 4 ans sur le Val de Somme alors que les textes parlent aujourd’hui de 8 ans. Il lui est expliqué que le contrat passé avec la Nantaise des Eaux est basé sur le texte initial qui imposait un contrôle tous les 4 ans.

19. Environnement – Règlement déchetterie - Adoption
M. DELABROYE explique que la Commission Environnement réunie le 23 février a examiné le règlement de la déchetterie qui porte sur le rôle de cet équipement, sur le fonctionnement et notamment les jours et heures d’ouverture, les déchets acceptés, la spécificité des déchets apportés par les commerçants et artisans, les tarifs applicables.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ce règlement.
20. Médiathèque – Charte de collection - Adoption
Mme LOJTEK, Vice Présidente en charge de la culture et du tourisme, expose qu’il y a lieu d’adopter une charte de collection pour assurer le fonctionnement de la médiathèque.

Cette charte rappelle le rôle de la médiathèque, son environnement, ses missions, ses collections, ses acquisitions et ses responsabilités notamment.

Il est procédé régulièrement à une évaluation des collections visant à maintenir un niveau d’activités et de contenu aux engagements initiaux et à son évolution.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte la charte de collection telle exposée ci-dessus.
21. Scolaire / Equipements sportifs – Travaux toiture gymnase J. Brel à Villers Bretonneux - Adoption
M. BANACH, Vice Président chargé du scolaire et des équipements sportifs, indique que des travaux très importants doivent être engagés en urgence au gymnase de J.Brel en effet, l’étanchéité générale de la couverture présente un aspect de vague très rythmé qui trouve son origine dans l’utilisation d’un isolant thermique incompatible avec le bac acier en place, ce dernier est un bac dit à grande vallée et l’isolant épaisseur 60 mm est trop souple, il épouse le creux des vallées, ce qui provoque le déchirement de l’étanchéité et les fuites.

Le BET Poulain préconise l’enlèvement de l’étanchéité, la mise à nu du bac et la mise en place d’un nouvel isolant de classe C plus rigide et plus épais.

Le montant des travaux s’élève à 130 000 € HT.

Pour le bon déroulement des travaux il y a lieu de passer une mission d’assistance à maîtrise d’œuvre avec le BET Poulain pour les prestations suivantes :

· Rédaction du cahier des charges, des plans de repérage et du planning pour procéder à la consultation.

· Analyse des offres et rédaction du tableau comparatif

· Suivi de la réalisation des travaux jusqu’à la réception.

La proposition du BET Poulain s’élève à 9 400 € HT réparti de la façon suivant :


Dossier de consultation

3 800 € HT


Analyse des offres


   600 € HT


Suivi des travaux


5 000 € HT

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte de passer une mission d’assistance à maîtrise d’œuvre avec le BET Poulain pour les travaux de toiture à réaliser au gymnase J. Brel de Villers-Bretonneux et d’autoriser le Président à exécuter les travaux selon le chiffrage mentionné ci-dessus.

22. Questions diverses
M. CHEVIN indique que les points d’apport volontaire de sa Commune sont régulièrement brulés. 6 ont déjà été changés. Il souhaiterait voir installer rapidement des colonnes en métal, même anciennes.
La demande est transmise au délégataire.

M. POURCHEZ pose la question des lames de déneigement. M. le Président propose d’étudier la question en Commission.

La séance est levée à 22 heures.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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